
Le cœur sur l'autre main

Autor(en): Gavillet, André

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): 35 (1998)

Heft 1367

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-1010310

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1010310


DP
CL»

c
G
R3
to
G

-J
(M
O
O

\D
m <L»

1-H -o xQJ

O G G
C a C

1 S es

00
ON

o
«—

CL»

E
ON o»
t-H
CL»

i—

'«S

-o
G
CT
Gn

S E u
CL» o GL»

CJ •o 4-»
v<L» JD C
•o <L> CL»

ro X Ë

Le cœur
sur l'autre main

CONFORTÉ

ET CONTENT, LE

Conseil fédéral. Il a rendu
publics les résultats de la
consultation sur son projet

de créer une «Fondation
suisse solidaire». Partis et institutions

économiques approuvent,
sauf l'UDC, sauf l'extrême-droite,

sauf quelques associations
liées à l'USAM ou au Vorort. Un
seul canton ne veut rien savoir.
Mais les critiques sur le lancement

et la conduite du projet
sont nombreuses, les divergences
sur le but de la Fondation sont
fortes. Pas d'accord sur le timing;
quant aux non-dits, ils semblent
épais comme un silence.

Le projet est d'abord englué
dans une querelle
constitutionnelle.

Les sept
milliards d'or, dont
la Fondation
serait dotée,
appartiennent à la
Banque nationale
qui doit les affecter à la couverture

des billets de banque émis
(art. 39 de la Constitution). Il
faut donc, pour disposer du
magot, découpler l'or et la monnaie.

Tout le monde est d'accord
là-dessus. Mais du même coup,
nous dit-on, il faut redéfinir le
rôle et les missions de la Banque
nationale. Et là ressurgissent les

divergences, les affrontements
idéologiques ou de chapelle. Le
dédale est si compliqué qu'on
en oublie la Fondation. Cette
lenteur est même souhaitée,
voire provoquée par certains qui
espèrent que le temps
désenflammera les irritations provoquées

par la gestion des fonds
en déshérence.

En fait, plus que politique, le
problème est éthique. En l'oc-

L'enjeu éthique
ne résulte pas
seulement de la
noblesse du but

currence le mot n'est pas
galvaudé. Ils s'agissait à la fois de

marquer le 150e anniversaire de
l'État fédéral et la prise de
conscience que notre réussite
s'est accompagnée aussi de
compromissions. Une partie de notre
or, stérile et sans fonction
économique, pouvait donc être
consacrée à une institution pé-
renne chargée de mener en Suisse

et dans le monde des actions
contre la pauvreté. Mais l'enjeu
éthique ne résulte pas seulement
de la noblesse du but, il tient à

l'engagement solennel pris.
Il arrive, en France notamment,

que l'on reproche à un
gouvernement de ne pas tenir,

au détail d'une
virgule près, une
promesse électorale.

La morale
voudrait que
l'homme au pouvoir

ne soit que
l'exécutant du

programme du candidat qu'il
fut. L'exigence est poussée
jusqu'à l'absurde. Mais la Fondation,

c'est autre chose. Le président

de la Confédération parlait
devant l'Assemblée fédérale
avec une solennité rare dans
notre pratique parlementaire.
Une promesse de cette qualité
oblige.

Cela signifie que la Fondation,
avec une base constitutionnelle
adéquate, doit être présentée
rapidement au peuple. Il est
possible que le souverain refuse ce
don fait à lui-même et aux
autres. C'est son droit, il faut
l'assumer. Mais plus grave sont
l'immoralité des tergiversations
et cette manière de ramener une
promesse solennelle au tortueux
de la politique ordinaire. AG
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